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e) d’un lieu dans lequel le testateur avait son domicile, 
soit au moment ou il a dispose, soit au moment de son deces, 
ou

d) du lieu dans lequel le testateur avait sa residence habi
tuelle, soit au moment oü il a dispose, soit au moment de son 
deces, ou

e) pour les immeubles, du Heu de leur situation.
Aux fins de la presente Convention, si la loi nationale con- 

siste en un Systeme non unifie, la loi applicable est deter- 
тіпёе par les regies en vigueur dans ce Systeme et, ä defaut 
de telles regies, par le lien le plus effectif qu’avait le testateur 
avec l’une des legislations composant ce Systeme.

La question de savoir si le testateur avait un domicile dans 
un lieu determine est regie par la loi de ее тёте Heu.

Article 2

L’article premier s’applique aux dispositions testamentai- 
res revoquant une disposition testamentaire anterieure.

La revocation est egalement valable quant ä la forme si 
eile repond ä l’une des lois aux termes de laquelle, confor- 
mement ä l’article premier, la disposition testamentaire re- 
voquee etait valable.

Article 3

La presente Convention ne porte pas atteinte aux regies 
actuelles ou futures des Etats contractants reconnaissant des 
dispositions testamentaires faites en la forme d’une loi non 
prevue aux articles precedents.

Article 4

La presente Convention s’applique egalement aux formes 
des dispositions testamentaires faites dans un тёте acte par 
deux ou plusieurs personnes.

Article 5

Aux fins de la presente Convention, les prescriptions limi- 
tant les formes de dispositions testamentaires admises et se 
rattachant ä l’äge, ä la nationality ou ä d’autres qualites per- 
sonnelles du testateur, sont considerees comme appartenant 
au domaine de la forme. Il en est de тёте des qualites que 
doivent posseder les temoins requis pour la validite d’une 
disposition testamentaire.

Article 6

L’application des regies de conflits etablies par la presente 
Convention est independante de toute condition de reciprocite. 
La Convention s’applique тёте si la nationality des interes- 
ses ou la loi applicable en vertu des articles precedents ne 
sont pas celles d’un Etat contractant.

Article 7

L’application d’une des lois declarees competentes par la 
presente Convention ne peut etre ecartee que si eile est mani- 
festement incompatible avec l’ordre public..

Article 8

La presente Convention s’applique ä tous les cas oü le tes
tateur est decode apres son entree en vigueur.

Article 9
Chaque Etat contractant peut se reserver, par derogation ä 

l’article premier, alinea 3, le droit de determiner selon la loi 
du for le lieu dans lequel le testateur avait son domicile.

Article 10
Chaque Etat contractant peut se reserver de ne pas recon- 

naitre les dispositions testamentaires faites, en dehors de cir- 
constances extraordinaires, en la forme orale par un de ses 
ressortissants n’ayant aucune autre nationality'.

Article 11
Chaque Etat contractant peut se reserver de ne pas recon- 

naitre, en vertu de prescriptions de sa loi les visant, certaines 
formes de dispositions testamentaires faites ä l’etranger, si les 
conditions suivantes sont reunies:

a) la disposition testamentaire n’est valable en la forme que 
selon une loi competente uniquement en raison du Heu oü 
le testateur a dispose,

b) le testateur avait la nationalite de l’Etat qui aura fait la 
reserve,

c) le testateur etait domicilie dans ledit Etat ou у avait sa 
residence habituelle, et

d) le testateur est decede dans un Etat autre que celui ou 
il avait dispose.

Cette reserve n’a d’effets que pour les seuls biens qui se 
trouvent dans l’Etat qui l’aura faite.

Article 12
Chaque Etat contractant peut se reserver d’exclure l’appli- 

cation de la presente Convention aux clauses testamentaires 
qui, selon son droit, n’ont pas un caractere successoral.

Article 13
Chaque Etat contractant peut se reserver, par derogation 

a l’article 8, de n’appliquer la presente Convention qu’aux 
dispositions testamentaires posterieures a son entree en vi
gueur.

Article 14
La presente Convention est ouverte a la signature des Etats 

representes a la Neuvieme session de la Conference de La 
Haye de droit international prive.

Ella sera ratifiee et les instruments de ratification seront 
deposes aupres du Ministere des Affaires Etrangeres des 
Pays-Bas.

Article 15
La presente Convention entrera en vigueur le soixantieme 

jour apres le depot du troisieme instrument de ratification 
prevu par l’article 14, alinea 2.

La Convention entrera en vigueur, pour chaque Etat signa- 
taire ratifiant posterieurement, le soixantieme jour apres le 
depot de son instrument de ratification.

Article 16
Tout Etat non represente ä la Neuvieme session de la Con

ference de La Haye de droit international prive pourra adhe
rer ä la presente Convention apres son entree en vigueur en 
vertu de l’article 15, alinea premier. L’instrument d’adhesion 
sera depose aupres du Ministere des Affaires Etrangeres des 
Pays-Bas.

La Convention entrera en vigueur, pour l’Etat adherant, le 
soixantieme jour apres le depot de son instrument d’adhesion.

Article 17
Tout Etat, au moment de la signature, de la ratification 

ou de l’adhesion, pourra declarer que la presente Convention 
s’etendra ä l’ensemble des territoires qu’il represente sur le 
plan international, ou ä l’un ou plusieurs d’entre eux. Cette 
declaration aura effet au moment de l’entree en vigueur de 
la Convention pour ledit Etat.

Par la suite, toute extension de cette nature sera notifiee 
au Ministere des Affaires Etrangeres des Pays-Bas.

La Convention entrera en vigueur, pour les territoires vises 
par l’extension, le soixantieme jour apres la notification men- 
tionnee а Гаііпёа precedent.

Article 18
Tout Etat pourra, au plus tard au moment de la ratification 

ou de l’aclhesion, faire une ou plusieurs des reserves prevues 
aux articles S, 10, 11, 12 et 13 de la presente Convention. Au
cune autre reserve ne sera admise.


